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Par sa résolution AG/RES. 2056 (XXXIV-O/04), l'Assemblée générale réunie à Quito (Équateur) a chargé le Conseil permanent et la Commission exécutive permanente du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CEPCIDI) d’établir conjointement un projet de Charte sociale des Amériques assorti d’un Plan d’action qui incorpore les principes de développement social et fixe des buts et des objectifs précis pour renforcer les instruments existants de l’Organisation relatifs à la démocratie, au développement intégré et à la lutte contre la pauvreté.   Dans sa partie finale, la résolution demande que les résultats de cette tâche soient soumis à la considération de l'Assemblée générale.

En application de ladite résolution, le Conseil permanent et la CEPCIDI ont élu le bureau de ce Groupe de travail qui était composé d’une présidence et de quatre vice-présidences, en tenant compte d’une répartition géographique équitable sur la base de l'existence des sous-régions. Il a été décidé également que la  présidence aurait un mandat de 6 mois non renouvelable, et qu’elle serait exercée selon un principe de roulement. Dans ce sens, a été désigné premier président l’Ambassadeur Jorge Valero Briceño, Représentant permanent de la République bolivarienne du Venezuela, tandis que le Canada, les États-Unis, le Honduras et Sainte-Lucie ont exercé la vice-présidence. 


Par sa résolution AG/RES. 2139 (XXXIV-O/05), l'Assemblée générale réunie à Fort Lauderdale a renouvelé le mandat confié au Conseil permanent et à la Commission exécutive permanente du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CEPCIDI) d’élaborer le projet de Charte sociale des Amériques et son Plan d’action, et  leur a demandé de présenter les résultats de cette tâche à sa prochaine Session ordinaire aux fins de considération et d’approbation.


Soulignant l’importance de l’initiative de la Charte sociale, les chefs d’État et de gouvernement réunis lors du IVe Sommet des Amériques tenu à Mar del Plata en novembre 2005, ont encouragé «les travaux de l’OEA dans l’élaboration de la Charte sociale des Amériques et du Plan d’action connexe, dont les principes et les objectifs seront orientés vers l’édification, par les États membres, de sociétés qui offrent à tous nos citoyens davantage de chances de bénéficier du développement durable équitable dans un climat d’inclusion sociale», et ils ont demandé «d’impulser au sein de l’OEA les travaux menés  pour garantir l’issue fructueuse des négociations de la Charte sociale des Amériques et de son Plan d’action».

Le Groupe de travail a commencé ses travaux le 1er septembre 2005. Le Secrétariat général a présenté un document d’orientation portant la cote GTC/CASA/doc.9/05 et intitulé: «Quelques antécédents et propositions en vue de l’élaboration de la Charte sociale des Amériques». Ledit document recueille les principaux éléments d'un exercice de réflexion interne au sein du Secrétariat général et a été présenté à titre de première contribution aux délibérations du Groupe de travail. En outre, durant cette première réunion, il a été décidé de donner un délai aux États membres pour qu’ils présentent leurs contributions aux travaux d'élaboration de la Charte sociale des Amériques. Il a été demandé au Secrétariat de préparer un document consolidé contenant lesdites propositions. 

Le 13 octobre, une réunion spéciale du Groupe de travail mixte a eu lieu, à laquelle ont participé des représentants d’organisations internationales. L’objectif de ladite réunion était de recevoir des contributions de spécialistes pour l’élaboration de la Charte sociale des Amériques. Ont participé à la réunion la Banque interaméricaine de développement, la Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes et l’Organisation panaméricaine de la santé. Le rapport de cette réunion est consigné dans le document GTC/CASA/doc.18/05.

À l’expiration du délai fixé pour la présentation des apports des États membres au processus d’élaboration de la Charte sociale, le Secrétariat a reçu 8 propositions de pays et de groupes de pays qui font l’objet des documents suivants :

· Projet de Charte sociale des Amériques, présenté par la Mission permanente de la République bolivarienne du Venezuela, avec le coparrainage de l’Argentine, du Brésil, de l’Uruguay, et de l’Équateur (document GTC/CASA/doc.3/05 rev.2).

· Apport méso-américain à l’élaboration de la Charte sociale des Amériques, présenté par les Missions permanentes du Belize, du Costa Rica, de El Salvador, du Guatemala, du Honduras, du Mexique, de Nicaragua, et du Panama (document GTC/CASA/doc.4/05 rev.1).

· Démocratie et développement social: principes et priorités, présenté par la Mission permanente des Etats-Unis (document GTC/CASA/doc.10/05)

· Contribution au projet de Charte sociale des Amériques, présenté par la Mission permanente du Canada (document GTRC/CASA/doc.11/05)

· La Charte sociale des Amériques : Une contribution basée sur la politique sociale du Chili, présenté par la Mission permanente du Chili (document GTC/CASA/doc.12/05).

· Apport de la Bolivie pour l’élaboration du projet de Charte sociale des Amériques, présenté par la Mission permanente de Bolivie (document GTC/CASA/doc.14/05).

· Apport du Pérou au projet de Charte sociale des Amériques, présenté par la Mission permanente du Pérou (document GTC/CASA/doc.15/05).

· Apport de la CARICOM à la Charte sociale des Amériques, (document GTC/CASA/doc.17/05).

En novembre, en application du mandat contenu dans le document GTC/CASA/doc.20/05 corr. 1, le Secrétariat a présenté le «Document de base pour les discussions du Groupe de travail» (CP/SA.1489/05). Le document présente sous forme de synthèse, consolidée, ordonnée et systématisée toutes les propositions soumises par les États membres en vue de l’élaboration de la Charte sociale. Les délégations ont formulé leurs commentaires sur le document durant la séance de travail tenue le 12 décembre, et ont décidé de charger le Secrétariat d’élaborer un projet de Préambule de la Charte sociale, en se fondant sur le document GTC/CASA/doc.20/05 corr. 1.
Le 23 janvier 2006, le Groupe de travail a reçu le projet de Préambule élaboré par le Secrétariat (document GTC/CASA/doc.23/06), et il lui a demandé de présenter un calendrier de réunions hebdomadaires pour entamer les délibérations sur la base de cette proposition. En outre, le Secrétariat a reçu le mandat d’établir un plan du dispositif de la Charte sociale sur la base du document GTC/CASA/doc.20/05 corr. 1. 

Les délibérations et les négociations autour du projet de Préambule de la Charte sociale des Amériques ont commencé le 9 février. Le même jour, ont été distribués deux projets de plan du dispositif de la Charte sociale des Amériques, qui ont été élaborés par le Secrétariat sur la demande du Groupe de travail (GTC/CASA/doc.26/06 et GTC/CASA/doc.27/06). 

À partir du 28 février 2006, à l’expiration du mandat de la présidence du Venezuela, l’Ambassadeur Mario Alemán, Représentant permanent de l’Équateur près l’OEA, a été élu par acclamation pour exercer ces fonctions pendant la période allant de mars à août 2006. Les vice-présidences ont été exercées par les États-Unis, le Canada, le Honduras et Sainte-Lucie.


Le 26 avril 2006, après 16 séances de travail, le Groupe de travail a achevé une première lecture du projet de Préambule de la Charte sociale des Amériques (GTC/CASA/doc.24/06 rev. 11) qui est annexé au présent rapport.

Le Groupe de travail mixte voudrait exprimer ses profonds remerciements au Secrétariat pour les apports efficaces et bien pensés qu’il a réalisés pour contribuer à ses travaux.
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